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soirement par l’envoi de grandes quantités de café. Les quelques wagons de café 
abyssin importés déjà ont constitué une garantie de la Société de Banque suisse 
pour un premier crédit qui a permis de payer les commandes d’armes faites en 
Suisse. Actuellement, des quantités plus grandes de café qui se trouvent dans le 
port franc de Hambourg et qui sont destinées à être vendues surtout dans les pays 
scandinaves serviront de garantie pour les nouvelles commandes.

Aux dires de M. Hall, les dissensions au sein de la colonie suisse persistent tou
jours. Le médecin et la doctoresse de nationalité suisse engagés il y a quelques an
nées au même hôpital, qui étaient en lutte ouverte, ont réussi à scinder la colonie 
en deux groupes; maintenant ces deux médecins se sont vu refuser le renouvelle
ment de leur contrat. Les membres de la colonie suisse, tout en reconnaissant la 
protection qui leur est accordée en cas de nécessité absolue par les représentants 
des Puissances6, se plaignent, selon M. Hall, de l’absence d’un Consulat suisse.

6. Les citoyens suisses en Ethiopie pouvaient choisir librement une Puissance protectrice; la p lu 
part préféraient fa ire  appel à la France ou à l ’Italie.
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E 2300 Rom, Archiv-Nr. 32

Le Ministre de Suisse à Rome, G. Wagnière, 
au Chef du Département politique, G. Motta

RP  Confidentiel Rome, 17 mai 1932

En me référant à votre lettre personnelle du 23 avril1, j ’ai l’honneur de vous 
faire savoir que j ’ai été reçu hier, lundi de Pentecôte, par le Chef du Gouverne
ment. Je ne lui avais pas demandé d’audience particulière après l’affaire Bassanesi 
en juillet 19302. Depuis qu’il n’est plus Ministre des Affaires Etrangères3, ce n’est 
pas facile pour les représentants étrangers de l’aborder. On doit adresser la 
demande d’audience au Palais Chigi, qui fait attendre la réponse parfois assez 
longtemps.

Cette fois j ’ai été reçu sans retard. J ’ai retrouvé le grand homme aussi accueil
lant, compréhensif, attentif et intéressant. Mais quant au résultat de ma visite, j ’ai 
obtenu des promesses d’examen bienveillant; rien de très positif. Attendons. Dans 
la question délicate dont il s’agit, l’expérience nous a appris à ne jamais nous ré
jouir trop tôt.

J ’ai commencé par lui faire part de vos remerciements au sujet de l’accueil que 
vous avez rencontré en Italie et aussi pour son message personnel à l’occasion de

1. Non retrouvé.
2. Cf. n° 30.
3. Cf. n° 30, n.6.
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votre jubilé4. Il m’a demandé pourquoi je disais «Présidente délia Confederazio- 
ne» et non pas «Repubblica». Je lui en ai donné les raisons constitutionnelles et 
historiques. Après quoi nous avons parlé des travaux considérables d’assainisse
ment des Marais Pontins et dans les environs de Rome, que je voudrais bien mon
trer un jour à un membre de mon gouvernement. Il m’a fourni des détails sur ces 
travaux et m’a dit que dans les Marais Pontins un nouveau village allait se consti
tuer qui s’appellerait Littoria, du nom du faisceau des licteurs.

J’ai abordé ensuite la question de Y «Adula»5. J ’ai rappelé au Duce que je l’en 
avais entretenu autrefois, et que nous continuons à souhaiter que tout appui, 
même indirect, de l’Italie soit supprimé à ce journal, qui prétend défendre l’«italia- 
nità» en Suisse en ne cessant, depuis sa fondation, de vilipender notre pays, ses 
traditions, son histoire et tout ce qui nous est cher. L’«italianità», ai-je dit, n’a pas 
besoin d’être défendue en Suisse, et ce journal ne peut que faire du tort à l’Italie 
en entretenant contre elle dans toute la Confédération certains soupçons. J ’ai rap
pelé qu’il paraissait déjà en Italie deux revues publiées par le député Solmi, 
Y«Archivio Storico della Svizzera italiana» et la «Raetia»6, cette dernière affir
mant dans chacun de ses numéros que le romanche est un dialecte italien. C’est 
déjà trop. Les subsides italiens à Y «Adula» sont en contradiction avec l’attitude 
correcte du Gouvernement Royal et avec le discours prononcé à Lugano par M. 
M archi7. Je n’ai pas manqué de dire que je parlais en votre nom.

Le Duce a paru approuver mon raisonnement, mais il n’a voulu me faire aucune 
promesse. Il ne voit plus Y «Adula» depuis longtemps; il se réserve de l’exami
ner. Il m’a interrogé sur la germanisation du Tessin8, thème sur lequel il revient 
chaque fois. Je lui ai dit qu’il y avait plus d’Allemands sur le lac de Garde que sur 
celui de Lugano. Nous avons parlé de Ludwig, qui écrit à Ascona un livre sur 
Mussolini9. Il juge cet écrivain juif, auquel il vient d’accorder onze entrevues, un 
peu superficiel, mais honnête homme. (Au sujet du Tessin, les paroles, pour le 
moins imprudentes, prononcées à Paris par un Conseiller de Légation tessinois et 
reproduites par la presse, ne peuvent qu’entretenir en Italie certaines idées fausses 
sur les rapports du Tessin et des autres Cantons confédérés10.)

J’ai entretenu ensuite le Duce d’une question qui nous préoccupe depuis quel-

4. En décembre 1931, M otta a fê té  le vingtième anniversaire de son élection au Conseil fédéral, 
sa quatrième réélection à la présidence de la Confédération et son soixantième anniversaire. Au 
printemps 1932, M otta a accompli un voyage en Sicile à titre privé.
5. Cf. i f s 5 5 ,1 2 3 ,1 2 9 ,1 4 5  et 154.
6. C fn °  123, n.6.
7. C fn ° 55, n. 7.
8. Cf. D D S  vol. 9, nos 197, 200, 207 et 208.
9. Gespräche mit Mussolini, qui paraît la même année à Paris (Entretiens avec Mussolini), et à 
Milan  (Colloqui con Mussolini).
10. Remarque marginale de M otta: Cette appréciation me paraît un peu exagérée.

Cf. Journal de Genève (13mai 1932): au déjeuner suisse de mercredi 11 novembre, M .G .B al-
11. Conseiller de légation, ... a fait l’historique du Tessin, que la Suisse a découvert après la derniè
re guerre et dans lequel, avec une réelle générosité, notre compatriote a mis en évidence les 
caractéristiques spécifiquement suisses, qui font aujourd’hui l’objet des soins tardifs et touchants 
de la Confédération. [ ...]
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que temps: le licenciement d’employés suisses pour des motifs d’ordre politique n . 
A plusieurs reprises, des Suisses, dont on voulait se débarrasser, ou qui s’étaient 
créé des inimitiés, ont été dénoncés comme antifascistes. Dernièrement, le direc
teur d’une importante maison, après vingt années de service, s’est vu mis à la por
te sur l’ordre de la Questure, à la suite de dénonciations calomnieuses d’un jeune 
employé qu’il avait dû congédier et qui avait dénoncé au syndicat notre compa
triote comme hostile au régime, ce qui est absolument faux. Si je vous parle de 
cette affaire et si j ’ai cru devoir en saisir le chef du Gouvernement, c’est qu’elle 
émeut à cette heure très vivement notre Colonie de Milan, et que nous devons 
tout mettre en œuvre pour nous opposer à une action aussi scandaleusement in
juste. Mon interlocuteur m’a promis d’en conférer le lendemain avec le chef de la 
police, que j ’avais, du reste, déjà vu à ce propos. Il y a de ténébreuses machina
tions que nous ne parvenons pas toujours à démêler.

Nous avons touché ensuite le sujet de la crise économique. Quand je lui ai dit 
que nous la ressentions en Suisse également et de façon très sensible, il a haussé 
les épaules: «Vous n’avez pas de crise en Suisse!» Je lui ai fourni des chiffres pour 
lui démontrer le contraire, et à ce propos je lui ai rappelé que nous étions un des 
plus gros acheteurs de produits italiens. Je lui ai parlé de nos difficultés dans l’ex
portation de nos produits industriels. Il s’est alors levé et m’a tenu des propos 
dont l’importance, venant de lui, ne vous échappera pas.

«Il faut, m’a-t-il dit, que les quatre grandes puissances européennes, France, 
Allemagne, Angleterre et Italie, remettent de l’ordre en Europe, autrement nous 
allons au devant d’une crise sociale des plus graves, à la bolchévisation de l’Eu
rope. La propagande bolchéviste pénètre partout, sous toutes les formes. Notre 
classe bourgeoise en est elle-même toute pénétrée. Dans toute l’Europe, sans en 
exclure l’Italie, la classe ouvrière est convaincue du succès du régime bolché- 
vique. Or, c’est faux; ce régime est à l’agonie. (Le Duce m’a cité à ce propos une 
série de faits.) Mais cette agonie peut durer encore longtemps et, en attendant, le 
mal se répand partout.»

Je n’ai pas jugé devoir lui dire que l’attitude des grandes puissances avait con
tribué à créer le danger qui les effraie à cette heure, et j ’ai pris congé, en retraver
sant l’enfilade de salons admirablement décorés et dans lesquels attendaient un 
grand nombre de visiteurs.

P. S. Le 11 mai, à l’occasion de l’échange des ratifications du protocole addi
tionnel à notre traité de commerce n , j ’ai demandé à M. Grandi un bref entretien 
et lui ai posé la question de 1’«Adula». Le Ministre a abondé dans le sens de nos 
idées, mais n’a rien voulu me promettre de positif. J ’ai cru comprendre que le 
Ministère des Affaires Etrangères devait être étranger à ce subside, et que le mi
nistre ne voulait pas préjuger une décision de l’Intérieur.

Il m’a dit encore qu’il avait donné des ordres pour empêcher à la fin de 1931 la 
publication du fameux «Almanacco della Svizzera italiana», mais qu’aucune des

11. Sur cette question, cf. E 2001 (C) 3/59 et E 2001 (C) 4/59.
12. Protocole conclu le 8 ju illet et approuvé p a r le Conseil fédéra l le 13 ju illet 1931. Cf. n° 89.
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imprimeries interrogées à ce propos à Milan, Varèse et environs n’avait entendu 
parler de cette publication!

En parlant de la situation européenne et du rôle de la Suisse, il m’a dit: «Je vou
drais que la Suisse s’étendît de Sousak (frontière yougoslave) à la Méditerranée», 
c’est à dire sur toute la frontière terrestre de l’Italie.

168
E 1005 2/3

C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 25 mai 1932

Secret

Hilfsorganisation für Kreditinstitute

Finanzdepartement. Mündlich

Der Vorsteher des Finanzdepartements erinnert daran, dass vor einigen Tagen 
im Bundeshaus, unter dem Vorsitz des Vorstehers des Volkswirtschaftsdeparte
ments, eine Konferenz1 zur Besprechung wichtiger Wirtschaftsfragen stattfand, 
an der auch die Vorsteher des Politischen Departements und des Finanzdeparte
ments, sowie Vertreter des Bankgewerbes und der Hotellerie teilnahmen. Bei die
ser Konferenz wurde vom Präsidenten des Direktoriums der Nationalbank, Herrn 
Bachmann, auch die Frage der Schaffung einer Hülfsorganisation für die Schweiz. 
Kreditinstitute aufgeworfen2. Diese Frage wurde indessen nicht näher erörtert 
und es machte den Eindruck, als übten die Vertreter der Grossbanken eine ge
wisse Zurückhaltung in dieser Richtung. Aber gerade dieses Problem ist heute 
äusserst dringlich geworden und es ist daher nicht verwunderlich, dass Herr 
Präsident Bachmann insistiert und in einem Schreiben vom 24. M ai3 neuerdings 
auf die Notwendigkeit einer Lösung hinweist. Er macht darin, nicht mit Unrecht, 
darauf aufmerksam, dass die Entscheidung über eine solche Hülfsaktion 
zunächst für Kreditinstitute wegen der Schweiz. Diskontbank in Genf4 äusserst 
dringlich sei. Bereits tue der weitersinkende Aktienkurs seine alarmierende Wir-

1. Cette conférence a eu lieu le 23 mai. Voir le Protokoll der interdepartementalen Konferenz zur 
Besprechung unserer wirtschaftlichen und finanziellen Beziehungen zu Deutschland (E 2001 (C) 
3/146).
2. Lors de la conférence, la proposition de Bachmann a été appuyée p a r M usy et par A. Dreyfuss, 
membre de la Direction générale de la Société de banque suisse. Le directeur de l ’Union suisse 
des paysans, E .Laur, l ’a en revanche critiquée: [...] Ich bin sehr überrascht vom Projekt des 
Herrn Bachmann. Schon das Wort «Hilfsgenossenschaft» ist unangenehm. Es ist eine Hilfe für 
die Banken. Das liegt uns etwas ferner. Cf. le Protokoll.... déjà c ité {E 2001 (C) 3/146).
3. Non retrouvé.
4. La Banque d ’escompte était issue de la fusion, en août 1931, entre l ’Union financière de Ge
nève et le Comptoir d ’escompte de Genève. Cette dernière banque avait été ébranlée p a r  la ferm e-
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